
•	 10 Principes ont été adoptés il y a deux ans par les ministres de l’Organisation de Coopération et de 
Développement économique pour améliorer  l’impact de leur engagement dans les situations de fragilité (avril 
2007), reconnaissant que de telles situations requièrent une réponse spécifique : 
Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Commission européenne, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, Grèce, Irlande, 
Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède et Suisse.

•	 7 pays en situation de fragilité ont demandé à Accra, en septembre 2008, la tenue de réunions multi-parties 
prenantes pour discuter de l’impact de l’engagement international dans leur pays à travers le prisme des 10 
Principes d’Engagement international dans les États fragiles : 
Afghanistan, Côte d’Ivoire, Haïti, République centrafricaine, République démocratique du Congo, Sierra Leone et Timor oriental.

•	 Une approche pangouvernementale : Les Principes ont été développés pour orienter l’engagement 
international dans les États fragiles dans leur ensemble : sécurité, diplomatie, coopération pour le développement, 
consolidation de la paix, action humanitaire, affaires économiques, migration etc. 
Les Principes complètent et qualifient les engagements pris dans la Déclaration de Paris (2005), qui note le besoin d’adapter les principes de 
l’efficacité de l’aide aux contextes particuliers des États en situations de fragilité.

LA REUNION MULTI-PARTIES PRENANTES EN HAÏTI

•	 100 participants représentant le gouvernement, le Parlement, la société civile haïtienne, et les acteurs 
internationaux sont invités à un dialogue sur le degré d’application de chaque Principe et les actions prioritaires 
pour améliorer l’impact de l’engagement international. 

•	 Ces actions prioritaires pourront nourrir directement l’engagement des acteurs internationaux en 
Haïti et, dans un esprit de responsabilité mutuelle, le Plan d’Investissements prioritaires du Document de Stratégie 
pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (2008–2010). 

•	 La réunion multi-parties prenantes sera suivie d’une seconde réunion en 2011, ce qui permettra de 
mesurer les progrès réalisés entre 2009 et 2011.  

•	 Au niveau global, le résultat des deux réunions multi-parties prenantes sera synthétisé dans un rapport 
global à destination des capitales des acteurs internationaux engagés en Haïti et communiqué au 4e Forum à Haut 
Niveau sur l’Efficacité de l’Aide fin 2011. 

•	 La réunion est organisée par le gouvernement de Haïti, qui s’assurera que toutes les parties prenantes 
principales (nationales et internationales) auront une voix dans ce dialogue, appuyé par le point focal international 
qu’il a désigné, le Canada.
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